
COMMUNICATION

(2000/C 56/04)

Par dØcision en date du 23 fØvrier 2000, la Commission europØenne a renouvelØ pour une pØriode de deux
ans et demi à partir du 1er juillet 2000 le mandat de M. Eric VERBORGH, directeur adjoint de la Fondation
europØenne pour l’amØlioration des conditions de vie et de travail.

Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/JV.42 � Asahi Glass/Mitsubishi/F2 Chemicals)

(2000/C 56/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 21 fØvrier 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise Asahi Glass Company Limited (AGC) et Mitsubishi Corporation
(Mitsubishi) acquiŁrent, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle en
commun de F2 Chemicals Limited (F2) par achat d’actions.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� AGC: verre, chimie, composants Ølectroniques et cØramiques,

� Mitsubishi: commerce, finance et industrie dans de nombreux secteurs d’activitØ,

� F2: chimie (des fluides inertes).

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence COMP/
JV.42 � Asahi Glass/Mitsubishi/F2 Chemicals, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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